
 

MOTION DE SOUTIEN  
au maintien du CIO à Bron 

 
 

Conseil d’Administration du Lycée Jean-Paul Sartre à Bron le 26 mars 2012 
 
 
 
Le CIO (Centre d'Information et d'Orientation) de Bron, logé dans des locaux 
inadaptés, mal situés et insalubres demande depuis deux ans qu'une solution de 
relogement soit trouvée par le Conseil Général du Rhône. À ce jour aucune 
solution viable pour l’accueil du public ne lui a été proposée et son existence est 
aujourd'hui sérieusement menacée !  
 
Si le Conseil Général ne propose rien d'ici la fin de l'année scolaire, le rectorat 
prévoit de supprimer le CIO de Bron en regroupant les personnels avec ceux du 
CIO de Saint-Priest. 
 
Le CIO est un véritable lieu d’accueil, d’écoute individuelle directe et d’aide 
personnalisée par des professionnels du conseil en orientation. Il offre aussi un 
accès libre et permanent aux ressources documentaires et à Internet, outil 
désormais indispensable.   
 
Le CIO permet aussi de prévenir le décrochage scolaire, d’apporter une aide aux 
jeunes non scolarisés, en demande de formation ou de réorientation. Il assure 
les liaisons avec d’autres structures, afin de faciliter l’orientation tout au long de 
la vie (ex : point relais VAE - validation des acquis d’expérience). 
 
La FCPE du Lycée Jean-Paul SARTRE estime que cette disparition serait tout à 
fait dommageable pour la population de Bron et en particulier pour les familles 
les plus modestes qui n'ont pas toujours un accès facile à l'information. 
L'orientation est un enjeu majeur de proximité !   
 
Le CIO de Bron a mérité, par son travail reconnu, que son positionnement au 
coeur de la ville soit préservé comme outil indispensable à la réussite et à 
l’égalité des chances.   
 
Nous, parents élus au CA soutenons les démarches en cours des personnels du 
CIO de Bron, auprès du Conseil Général du Rhône, du Rectorat de Lyon et de la 
Mairie de Bron, afin qu’une solution de locaux adéquats et facilement accessibles 
soit très rapidement trouvée. 
 
L’existence de ce service public de proximité de l’Education Nationale, au service 
des élèves, des familles et des adultes doit impérativement être pérennisée sur 
BRON. 
 

 

 


